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Monsieur Le Maire

MAIRIE DE VILLEFAGNAN

14 rue de Docteur Feuillet

16240 VILLEFAGNAN

Objet :  Participation aux frais de fonctionnement pour la scolarité de l’enfant Julie LEFEVRE.
Monsieur Le Maire,

Comme suite à la réunion qui a eu lieu à la Préfecture de la Charente et à notre échange, je vous confirme que le conseil municipal d’Aussac-Vadalle, dans l’attente d’une solution définitive, a décidé de prendre en charge la moitié des frais de scolarité de l’enfant Julie LEFEVRE scolarisée dans votre école élémentaire et résidant à la Maison des Enfants de Saint-Fraigne.

 Vous souhaitant bonne réception de ce courrier, je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT

COPIE : Préfecture

   Aussac-Vadalle le 30 mars 2006
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